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1	Introduction
[bookmark: lt_pId014]L'Assemblée des radiocommunications de 2019 (AR-19) a apporté un certain nombre de modifications et d'adjonctions à la Résolution UIT-R 1-7 et à d'autres Résolutions du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), concernant les méthodes de travail de l'Assemblée des radiocommunications, des Commissions d'études (CE) des radiocommunications et d'autres groupes de l'UIT-R, visant à améliorer les activités du Secteur.
[bookmark: lt_pId015]Au cours des travaux de l'AR-19, une incertitude possible a déjà été identifiée dans la Résolution UIT-R 1 en ce qui concerne l'examen de projets de Recommandations UIT‑R nouvelles ou révisées, lors de l'utilisation de la procédure d'adoption de Recommandations par une Commission d'études par correspondance (§ А2.6.2.2.3 de la Résolution UIT-R 1-7), dans le cas où la Recommandation UIT-R considérée se rapporte à des thèmes intéressant plusieurs CE et que les CE en question doivent coordonner leurs travaux en conséquence. 
Après avoir examiné cette question et plusieurs autres concernant les méthodes de travail de l'Assemblée des radiocommunications, des Commissions d'études et d'autres groupes du Secteur des radiocommunications, l'AR-19 a formulé les instructions suivantes à l'intention du Groupe consultatif des radiocommunications (voir le Document RA19/PLEN/84):
«L'AR-19 charge le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR), sur la base des propositions présentées par les États Membres et les Membres de Secteur et après consultation des Présidents des commissions d'études, d'examiner la durée maximale du mandat des Présidents des groupes de travail des radiocommunications et de soumettre un rapport sur les résultats de cet examen à l'AR-23.»
«En outre, l'AR-19 charge le GCR, compte tenu des propositions présentées par les États Membres et les Membres de Secteur et après consultation des Présidents des commissions d'études, d'examiner s'il y a lieu de réviser la Résolution UIT-R 1, y compris d'ajouter des dispositions relatives à la formation des nouveaux Présidents et Vice-Présidents des commissions d'études.»
«L'AR a invité le GCR à déterminer les modifications qui pourraient être apportées à la Résolution UIT-R 1 concernant les procédures d'approbation à suivre lorsqu'un texte se rapporte à des thèmes intéressant plusieurs CE. L'AR a également décidé qu'il conviendrait de distribuer les objections soulevées pendant la procédure d'approbation.»
[bookmark: lt_pId021]2	Propositions
[bookmark: lt_pId022]La Fédération de Russie soumet des propositions préliminaires visant à mettre en œuvre les décisions de l'AR-19 pour examen par les membres du Groupe consultatif des radiocommunications. 
[bookmark: lt_pId024]2.1	Propositions préliminaires en vue d'une possible clarification des dispositions de la Résolution UIT-R 1-8 concernant les procédures d'adoption et d'approbation des Recommandations UIT-R par correspondance
[bookmark: lt_pId028]Afin d'éviter des interprétations différentes concernant la soumission de projets de Recommandations nouvelles ou révisées à examiner par le GCR, une proposition préliminaire de modification du § A2.6.2.1 «Considérations générales» du § A2.6 de la Résolution UIT‑R 1-8 est soumise. Cette proposition vise à définir plus clairement la procédure à suivre avant l'AR. Il est proposé d'ajouter les nouveaux § А2.6.2.1.8 et А2.6.2.1.9 dans le paragraphe A2.6.2.1 comme suit: 
[bookmark: lt_pId029]А2.6.2.1.8	Si un projet de Recommandation nouvelle ou révisée n'a pas été approuvé à la réunion de la Commission d'études conformément à la procédure du § А2.6.2.2.2 ou, dans le cas de l'approbation par une Commission d'études par correspondance, conformément à la procédure du § А2.6.2.2.3, et qu'aucune autre réunion de la CE n'est prévue avant l'AR, le Directeur transmet le texte, accompagné des objections, à l'AR, et en informe le Président de la CE concernée. 
А2.6.2.1.9	Si un projet de Recommandation nouvelle ou révisée n'a pas été approuvé à l'issue de la consultation des États Membres conformément à la procédure du § А2.6.2.3 ou adopté et approuvé simultanément par correspondance conformément à la procédure du § А2.6.2.4, et qu'aucune autre réunion de la CE n'est prévue avant l'AR, le Directeur transmet le texte, accompagné des observations et objections, à l'AR, et en informe le Président de la CE concernée. 
[bookmark: lt_pId031]2.2	Envisager la création d'un groupe de travail par correspondance du GCR chargé d'élaborer les projets de propositions de modification de la Résolution UIT-R 1 et, si nécessaire, d'autres Résolutions de l'UIT-R définissant les principales approches et méthodes de travail de l'AR, des CE, du GCR et d'autres groupes du Secteur des radiocommunications
La Fédération de Russie propose que le GCR examine la question de la création d'un groupe de travail par correspondance chargé d'examiner et d'élaborer les projets de propositions pour le GCR sur les questions suivantes concernant les dispositions des Résolutions sur les méthodes de travail de l'UIT‑R:
[bookmark: lt_pId033][bookmark: lt_pId034]a)	viabilité de la détermination de la durée maximale du mandat des Présidents des Groupes de travail des radiocommunications;
[bookmark: lt_pId035][bookmark: lt_pId036]b)	adjonction de dispositions relatives à la formation des nouveaux Présidents et Vice‑Présidents des commissions d'études;
[bookmark: lt_pId037][bookmark: lt_pId038]c)	mesures visant à éviter tout doublon avec des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et à rationaliser les Résolutions de l'UIT-R en conséquence;
[bookmark: lt_pId039][bookmark: lt_pId040]d)	autres questions selon les instructions du GCR.
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